




Avantpropos

Un projet...

Plus que le rire c’est peutêtre la véritable séparation entre l’homme et l’animal...

Qu’est ce qu’un projet sinon une volonté commune d’arriver à un résultat dans
un temps déterminé ? Associez-y la possibilité de mesurer ce résultat, le risque que
représente cette activité, ne serait-ce que de ne pas aboutir, et le fait qu’il faut des
compétences multiples, vous aurez une vue presque parfaite de ce qu’est un projet.

Tout ce qui n’est pas une activité récurrente, habituelle, sans risque est un projet.
Comme le risque, « le projet c’est la vie » à tel point que dans l’inconscient collectif,
« faire des projets » est toujours perçu positivement car c’est progresser quelle que soit
la nature de cette progression. À l’opposé, rester statique est traduit dans un autre
adage populaire : « qui ne progresse pas régresse ». Rien d’étonnant donc pour une
organisation que gérer ou participer à des projets soit perçu plus positivement que le
fait de réaliser une activité récurrente. Alors que cette activité récurrente est souvent
la seule source de revenus, elle est moins glorifiante que le projet. Le projet est un
devenir, là où l’activité récurrente permet de recueillir les fruits du labeur.

Un projet est une volonté d’améliorer un état connu et perçu comme perfectible,
il est porteur d’avenir.
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PREMIÈRE PARTIE

Gérer un projet selon
PRINCE2

L’ensemble des chapitres de cette première partie est centré sur la façon dont la
méthode PRINCE2 conseille de gérer un projet, quelle que soit sa nature.

Ces chapitres décrivent donc la méthode telle qu’elle est, mais aussi précisent
quelques concepts qui ne sont pas explicites en eux-mêmes.





Qu’estce que PRINCE2 ?

1

Objectif
PRINCE2 est une méthode non exclusive largement utilisée dans plus de 150 pays à
travers le monde. De par son approche novatrice et fiable, cette méthode est considé-
rée comme la meilleure méthode de gestion de projet, et plus de 20 000 organisations
en bénéficient déjà. Cela est dû en grande partie au fait que PRINCE2 est véritable-
ment générique et adaptable à n’importe quel type de projet, indépendamment de sa
dimension, de l’organisation qui le supporte, de sa localisation géographique ou de la
culture qui le met en œuvre.
Les paragraphes qui suivent présentent la genèse de cette méthode et les quelques
difficultés de lecture liées à cette genèse.

1.1 ORIGINE DE PRINCE2

PRINCE2, acronyme de PRoject IN Controlled Environments est une méthode déve-
loppée sous le contrôle de l’OGC, Office of Government Commerce, dont le premier
propriétaire a été le CCTA (Central Computer and Telecomunications Agency) et qui
appartient actuellement au Cabinet Office.

La méthode PRINCE2, dérivée de la méthode PROMPTII, a été publiée en 1996
en tant que méthode de projet générique.

En 2006, la méthode a été revue pour l’adapter à l’environnement, rendre la
méthode plus simple et l’intégrer aux autres méthodes de l’OGC.

En juin 2010, à la suite d’une réorganisation du gouvernement du Royaume-Uni,
l’ensemble des référentiels a été transféré au Cabinet Office.
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4 Chapitre 1. Qu’estce que PRINCE2 ?

Le Cabinet Office présente d’autres référentiels que PRINCE2. Ces référentiels
proposent des conseils pratiques, adaptables et efficaces, tirés d’expériences réussies
mais aussi de retour d’expérience d’échecs cuisants. Réduites à leurs éléments essentiels,
les expériences traduites dans ces référentiels peuvent être appliquées à tout type
d’entreprise et d’organisation. Ces référentiels ont contribué à améliorer les processus
et les opérations pour les organisations de toutes tailles – y compris les petites
entreprises, les organismes du secteur public et des grandes entreprises internationales.

Le portefeuille de référentiels ainsi constitué présente un large éventail des
meilleures pratiques de gestion. Des informations complémentaires peuvent être
trouvées en visitant les sites Web des produits spécifiques ci-dessous :

• PRojects IN Controlled Environments (PRINCE2) – for project management,
• Managing Successful Programmes (MSP) – for program management,
• Management of Risk (M_o_R) – for risk management,
• IT Service Management (ITIL) – for IT service management,
• Management of Portfolios (MoPTM) – for portfolio management,
• Management of Value (MoVTM) – for value management,
• Portfolio, Program and Project Offices (P3O),
• Portfolio, program and project management maturity model (P3M3).

Ces référentiels sont complémentaires, soit parce qu’ils apportent des précisions
sur différents aspects, soit parce qu’ils participent à la gouvernance globale d’une
organisation.

1.2 PRÉCAUTIONS DE LECTURE

PRINCE2 étant une méthode d’origine anglo-saxonne, rédigée intégralement en
anglais, il est parfois difficile de traduire l’esprit de la méthode par des mots équivalents
d’une autre langue.

Dans ce livre, il n’est pas question de reprendre la traduction en français de
l’ouvrage qui fait référence, et qui par ailleurs est de très bonne qualité, mais d’éclairer
le lecteur quant à des termes « abusivement » traduits ou par définition diversement
interprétables. Quand des termes anglais sont plus appropriés, car passés dans le
langage courant professionnel, ils sont sciemment utilisés ou indiqués dans ce livre.

1.2.1 Exemples de difficultés

La traduction de « Business Case » par « Cas d’Affaire » semblait inutile car « Cas
d’Affaire » est un néologisme : pour preuve, sur la toile, à part les sites plus ou moins
dédiés à PRINCE2 et quelques sites anglophones dont la traduction est douteuse,
cette expression n’existe pas. « Dossier commercial » aurait certainement été plus
proche, bien que trop connoté « commerce ». Vouloir traduire ce terme est équivalent
à vouloir traduire « marketing » : cela est inutile et source de confusion.
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L’utilisation des deux termes « avancement » et « progression », qui dans le langage
courant sont synonymes, peut engendrer une confusion. Dans la version de 2005, les
traductions de « Highlight Report » et « Checkpoint Report » étaient « rapport de
point clef » et « rapport de point de contrôle ». Dans la version de 2009 (celle dont
il est question dans cet ouvrage), les traductions sont respectivement « Rapport de

Progression » et « Rapport d’Avancement ». Il aurait été plus astucieux, quitte à ne
pas traduire mot à mot, d’utiliser par exemple « Rapport au COPIL » et « Rapport au
Chef de Projet », ou « Rapport de Séquence » et « Rapport de Lot de Travaux ».

Les leçons tirées de l’expérience sont habituellement nommées « Retours d’Expé-
rience » dans le langage courant professionnel, avec comme diminutif « REX ».

« Stage » a été traduit par « séquence » et non par « phase » ou « étapes », certai-
nement pour éviter la confusion avec les phases du projet (préprojet, initialisation,
réalisation et clôture). De plus, la lettre « S » en début de mot permet de ne pas
confondre avec Projet et Phase dans les acronymes des noms de processus (« DP »,
« EP », « IP ») qui ne sont pas utilisés dans ce livre, mais souvent dans d’autres
ouvrages.

La critique est facile, mais l’art de la bonne traduction est plus complexe. De plus,
les sociétés ou organisations françaises ne se sont pas bousculées pour aider Andy
Murray, auteur principal, à écrire l’ouvrage de référence.

Remercions les auteurs de ne pas avoir reproduit un piège que l’on retrouve par
exemple dans ITIL, qui sous le terme de « problème » désigne ce qui n’en est pas
un dans le langage courant, mais qui ressemblerait simplement à une « cause d’un
incident ». Le référentiel CMMI a d’ailleurs intelligemment franchi l’obstacle en
utilisant la terminologie « Analyse Causale » ce qui semble parfaitement clair et
représentatif du sujet.

Afin de conserver un vocabulaire commun et en usage lors des certifications, nous
utiliserons la traduction officielle, en complétant l’idée sous-jacente lorsque cela paraît
nécessaire.

Dans le cadre de l’adaptation de la méthode, les auteurs recommandent d’adapter
le vocabulaire aux us et coutumes de l’organisation adoptant PRINCE2, facilitant
ainsi l’emploi de PRINCE2.

1.2.2 Convention de syntaxe et définitions préalables

Pour aider à la lecture, des conventions ont été utilisées et certaines définitions
préalables sont nécessaires.

Les noms ou groupe de mots désignant des objets spécifiques à la méthode
PRINCE2, ou pour lesquels il est intéressant d’attirer l’attention du lecteur, ont une
capitale en première lettre des noms, par exemple : le produit Exposé de projet ou le
processus Initialiser le projet.

La première occurrence de ces objets est en caractères gras pour marquer le
caractère important de la syntaxe de l’objet ainsi désigné.
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6 Chapitre 1. Qu’estce que PRINCE2 ?

En italique figure le texte qui est extrait directement de l’ouvrage Réussir le
management de projet avec PRINCE2 ou d’autres ouvrages conçus sous l’égide du
Cabinet Office. Les autres citations d’auteurs sont simplement placées entre guillemets.

1.2.3 Focus sur le vocabulaire PRINCE2

La notion de produit est très importante pour PRINCE2, le Produit de Projet (ou
les Produits de Projet) est ce que le projet doit livrer au final, que ce soit un pont,
une application ou un immeuble. Un Produit désigne tout livrable ou composant que
le projet doit fournir, c’est un constituant du Produit de Projet, comme un pilier de
pont, une pièce d’une application informatique ou les fondations de l’immeuble. Les
Produits de Management ne sont pas des composants des Produits, ils permettent le
projet, ce sont des documentations, des enregistrements, des rapports, des outils ou
des instances. Enfin les Produits Spécialistes désignent les produits techniques créés
par les équipes de réalisation.

Une Séquence désigne une étape identifiée de la vie du projet. Une Séquence
technique correspond au temps consacré pour réaliser les produits de la séquence en
question, la Séquence de Management recouvre une à plusieurs Séquences technique,
elle correspond à la vision qu’ont les responsables du projet.

L’Acceptation d’un produit désigne la validation et la ratification du Produit de
Projet, alors que l’Approbation ne concerne qu’un ou plusieurs produits.

Le terme Qualité recouvre un concept différent de ce que son qualificatif suggère.
Un objet de qualité désigne dans le langage courant quelque chose de bien, de bon, de
beau, alors qu’il se réfère ici uniquement aux caractéristiques techniques d’un produit.
Ces caractéristiques doivent être mesurables pour que l’on puisse les valider.

La Surveillance désigne les activités nécessaires pour vérifier que des tâches
ou processus sont en cours, alors que le Contrôle s’attache plus généralement à la
vérification des résultats de ce que ces tâches fournissent.

Bien que souvent employé, le terme Priorisé n’existe pas dans la langue française.
Il signifie donner une priorité.

On désigne par le nom Organisation, l’entreprise ou l’établissement client dont va
dépendre le projet. PRINCE2 suppose que le projet est mandaté par une organisation
(client) nommée de façon générique Entreprise ou par un Programme qui peut être
compris comme un ensemble de projets.

Bien que parfaitement synonymes, les termes de Progression et d’Avancement

doivent être considérés de façon particulière dans PRINCE2 lorsqu’ils sont associés
à un Rapport, car ils désignent alors un échange d’informations entre des niveaux
hiérarchiques différents.

Le terme Assurance doit être pris sous deux acceptations. Il désigne soit les
activités nécessaires pour s’assurer de quelque chose, soit l’entité responsable de ces
activités.



Pourquoi une méthode ?

2

Objectif
De nombreuses études statistiques montrent que les projets sont loin d’obtenir les
résultats escomptés lorsqu’ils arrivent à terme et que les budgets d’origine ont souvent
été dépassés.
Parmi ces études, celles du Standish Group font référence. Elles se basent parfois sur
une théorie du chaos qui résume ce que ressentent les acteurs d’un projet.
Les chapitres suivants présentent ces thèmes, sachant que les données du Stan-
dish Group serviront de fil conducteur à cet ouvrage afin d’apprécier la méthode
PRINCE2.

2.1 DE LA THÉORIE DU CHAOS

Selon Wikipedia : « La théorie du chaos traite des systèmes dynamiques rigoureuse-
ment déterministes, mais qui présentent un phénomène fondamental d’instabilité
appelé - sensibilité aux conditions initiales - qui, modulant une propriété supplémen-
taire de récurrence, les rend non prédictibles en pratique à « long » terme. »

La théorie du chaos est née d’études menées par le grand scientifique méconnu
Henri Poincaré, père de la physique moderne, contemporain des Curie, Rutherford ou
Langevin et dont certains prétendent qu’il est le véritable géniteur de théorie de la
relativité restreinte.

Cette théorie scientifique du chaos, qui s’applique à des phénomènes physiques,
pourrait être reprise au compte de nos projets, souvent imprédictibles, complexes et
présentant une sensibilité aux conditions initiales incertaines. Ceci tend à prouver
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8 Chapitre 2. Pourquoi une méthode ?

que certains phénomènes sont imprédictibles car par trop instables et que l’entropie
latente universelle tend à nous décourager de toute tentative de prédiction.

2.2 LE CHAOS REPORT

Pas étonnant que ce nom de Chaos Report ait été donné à une étude menée depuis
la fin des années 1970 par le Standish Group, étude qui porte sur l’analyse des causes
d’échec de projets informatiques et leur progression d’année en année. Il n’y a pas de
quoi être fier, car même si les chiffres sont contestables dans leur analyse, les résultats
semblent prouver que seulement 37 % des projets informatiques sont totalement
réussis. Encore faudrait-il analyser ces chiffres en sachant que plus de 90 % des projets
s’arrêtent et redémarrent une à plusieurs fois avant d’aboutir.

Tableau 2.1 — Évolution de la réussite des projets informatiques

1994 1996 1998 2000 2002 2004 2006 2009

Réussi 16 % 27 % 26 % 28 % 34 % 29 % 35 % 32 %

Dégradé 53 % 33 % 46 % 49 % 51 % 53 % 46 % 44 %

Annulé 31 % 40 % 28 % 23 % 15 % 18 % 19 % 24 %

Les enquêtes réalisées par le Standish Group sont aussi exhaustives que possible. Les
résultats sont basés sur des campagnes de recherche et des entretiens avec des cadres
informatiques. L’échantillon comprenait des grandes, moyennes et petites entreprises
de secteurs majeurs, comme la banque, la finance, l’industrie, le commerce de détail et
de gros, la santé, l’assurance, les services, les organismes locaux, étatiques et fédéraux.
L’échantillon total était de 365 entreprises et a concerné 8 380 applications (données
1995).

Dans le cadre du Chaos Report, les projets ont été classés selon trois types :

• Projet réussi : le projet est terminé dans les temps et respecte le budget et le
périmètre initial ;

• Projet dégradé : le projet est terminé et opérationnel, mais dépasse le budget et
le délai initial, et est à moindre périmètre ;

• Projet annulé : le projet est annulé en cours de développement.

L’aspect le plus intéressant de l’étude est de découvrir pourquoi les projets échouent
en général. C’est un excellent retour d’expérience. Pour ce faire, le Standish Group
a interrogé des cadres informatiques afin qu’ils donnent leur opinion concernant les
raisons déterminant la réussite des projets.

Les quatre principales raisons permettant à un projet d’aboutir sont :

• la participation des utilisateurs,
• l’appui des dirigeants,
• un énoncé clair des exigences
• et une planification adéquate.
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Sans eux, le risque d’échec augmente de façon spectaculaire.

D’autres facteurs sont mis en avant le tableau suivant.

Tableau 2.2 — Les différents facteurs de réussite d’un projet

Facteurs de réussite du projet % Réponses Cumul en %

1 Implication des utilisateurs 15,90 15,90
2 Soutien des Responsables opérationnels 13,90 29,80
3 Énoncé clair des exigences 13,00 42,80
4 Planification adéquate 9,60 52,40
5 Attentes réalistes 8,20 60,60
6 Jalons de projet plus rapprochés 7,70 68,30
7 Compétences de l’équipe 7,20 75,50
8 Propriété du produit 5,30 80,80
9 Vision et objectifs clairs 2,90 83,70
10 Équipe dédiée et travail fourni 2,40 86,10
11 Autres 13,90 100,00

Connaissant ces chiffres, essayer de palier par une méthodologie tout ou partie
des facteurs de risque, c’est tenter de réduire le risque d’échec du projet en lui-même.
Sachant qu’en la matière comme dans d’autres, le risque zéro n’existe pas.

Tout au long de cet ouvrage consacré à PRINCE2, les concepts de la méthode sont
mis en relation avec ces facteurs de réussite afin de vérifier en quoi cette méthode de
gestion de projet répond à ces facteurs de risque.

2.3 IDENTIFICATION D’UN PROJET

Nous l’avons vu, tout peut être sujet à projet, mais tout n’est pas projet. Pour cerner
ce qui pourrait être un projet, le mieux est de rechercher les caractéristiques qui le
distinguent des opérations courantes.

Le Changement : sans changement apporté, il n’y a pas de projet et l’activité
déployée ne sera qu’une activité dans la continuité des opérations courantes, récur-
rentes, certainement génératrice de plus de valeur pour l’entreprise, mais sans apport
de renouveau. C’est souvent ce caractère qui fait l’attrait d’un projet.

L’Unicité : aucun projet ne ressemble à un autre. Un autre projet rassemblera
d’autres équipes à une date différente dans un contexte particulier. Même semblables,
tous les projets sont différents.

L’Inter-fonctionnalité : le changement est toujours le fruit d’une collaboration
d’acteurs d’horizons différents qui tous concourent au succès du projet. Ceci dans le
meilleur des cas, car en réalité, cette disparité de formation, de culture et souvent
d’intérêt provoque des tensions préjudiciables au projet. À l’inverse, considérons que le
caractère multidisciplinaire d’un projet apporte une richesse qu’il y a lieu d’exploiter :
cette richesse est dans tous les cas indispensable pour obtenir un résultat accompli.
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10 Chapitre 2. Pourquoi une méthode ?

L’aspect temporaire : un projet s’inscrit dans le temps, il est temporaire, possède un
début et, espérons-le, une fin définie, qui lui donneront d’ailleurs ce caractère unique.

L’incertitude : beaucoup plus que les opérations courantes, tout projet présente au
moins un risque, ne serait-ce que de ne pas aboutir, ou à l’inverse, d’arriver à concrétiser
ce pour quoi il a été fait. Tant il est vrai que cette incertitude que l’on nomme risque
présente à la fois un volet Menace, mais également un aspect Opportunité.

La gestion des projets n’est pas une science nouvelle, et son association avec
la gestion des risques non plus selon Luc de Clapiers, Marquis de Vauvenargue au
XVIIIe siècle, « La science des projets consiste à prévenir les difficultés de l’exécution. »

2.4 LA NÉCESSITÉ D’UNE MÉTHODE

Le tout n’est pas de « faire des projets » au sens positif et populaire du terme, encore
faut-il les réaliser. C’est à ce moment que les ennuis commencent, car passer du rêve,
de la projection, à la réalité est souvent difficile, voire impossible. Les raisons de cette
difficulté sont multiples. Simples humains, souvent nous ne disposons pas de ressources
(au sens de moyens) infinies. Disposerions-nous de ces ressources, que nos capacités
(savoir-faire) seraient à coup sûr limitées.

2.4.1 Les contraintes

En cela vous trouvez les premières limites d’un projet, mais également les premières
questions à se poser avant d’entreprendre tout projet : avons-nous les ressources et les
capacités pour le mener à bien ?

La première question que nous allons nous poser concerne donc la faisabilité du
projet en prenant en compte nos forces, tout en gardant à l’esprit que « le jeu doit
en valoir la chandelle ». Autrement dit, que les bénéfices escomptés générés par le
projet restent supérieurs aux efforts à fournir. Entendez par Bénéfice tout ce que peut
engendrer le projet, pas seulement l’intérêt pécuniaire, ni un simple rapport entre ce
qui est dépensé et ce qui est obtenu, mais également parfois une obligation légale,
une contrainte réglementaire, une décision stratégique à laquelle l’entreprise doit
répondre.

2.4.2 La viabilité

Des événements extérieurs peuvent, au cours du projet, affecter ce bénéfice et rendre
caduc le projet en lui-même. Ce constat permet de se rendre compte que ce qui
pourrait n’être perçu que comme une question initiale est en fait une question qui
doit rester omniprésente à l’esprit des personnes concernées par le projet. Le type de
démarche récurrente qu’implique une méthode permet d’éviter des dépenses inutiles
dans des projets qui ne livreront que de piètres bénéfices, si jamais ils aboutissent.
Laissons le soin à chacun d’illustrer par ses propres exemples la nécessité de ce qui
précède, les projets non aboutis sont nombreux, toutes les études montrent qu’avec
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un peu de discernement ces projets auraient dû être arrêtés à temps et peut-être même
ne pas être commencés.

Une fois personnellement convaincu que le projet est réalisable et porteur de
bénéfice, il nous faut aussi convaincre des partenaires qui peuvent être réticents aux
changements. Pour les convaincre, nous allons devoir leur communiquer les éléments
qui prônent la nécessité de réaliser le projet, leur exposer le plus clairement possible
les arguments qui nous font penser que le projet est porteur de bénéfice, mais aussi
réalisable. Cet argumentaire doit s’accompagner de réponses aux questions comment,
avec quoi et avec qui se fera le projet, permettant ainsi à ces partenaires de se projeter
dans le projet et d’être convaincus qu’il est viable.

2.4.3 La préparation

90 % de la réussite est dans la préparation, ce ne sont pas les sportifs de haut niveau
ni même les joggeurs du dimanche qui contrediront cela. Avant de mettre en œuvre
les ressources et moyens nécessaires au projet, encore faut-il les identifier et être en
mesure de les réquisitionner. Rarement « nous partîmes 500 pour arriver 3 000 au
port », ce serait plutôt l’inverse. Et ce n’est pas le dénombrement des forces qui en fait
la force, mais leur organisation, leur préparation et leur détermination.

Identifier ces ressources (moyens) et aptitudes (savoir-faire) ne suffit pas si leur
concours au projet n’est pas clairement défini. En d’autres termes, insuffler la volonté
de participer au projet et clarifier les « redevabilités » et interactions de chacun
est, sinon indispensable, du moins nécessaire. Il s’agit d’organiser dans le temps les
différents produits et tâches à accomplir après les avoir définis, et faire partager
cette vision du futur. Cette activité se concrétise souvent par un plan de bataille,
de bâtiment, de voyage... ou par le renoncement, au regard de tous les obstacles à
surmonter.

Cette phase est primordiale car elle garantit qu’avant de commencer à réaliser
le projet, nous allons nous assurer que nous maîtrisons suffisamment les ressources
et les savoir-faire pour le mener à bien. Il n’est bien entendu pas question de tout
maîtriser, c’est une utopie, mais au moins de nous doter des outils et de la conviction
que nos chances de réussite sont maximales. Cette phase permet également de se doter
des moyens nécessaires pour répondre aux objections plus ou moins positives de nos
partenaires, des concernés et des associés au projet.

2.4.4 Rendre des comptes

Dotés de moyens et convaincus de notre savoir-faire, nous allons pouvoir concrè-
tement passer aux réalisations nécessaires au projet. Parce que nous sommes en
quelque sorte « sponsorisés » par ceux qui nous ont financés, appuyés ou seulement
encouragés, nous devons leur rendre des comptes. Savoir leur communiquer que
le projet reste viable, qu’il progresse et apporte même déjà des améliorations, ne
serait-ce que la certitude que nous sommes sur le bon chemin est indispensable car ces
sponsors doivent continuer à nous « supporter », c’est-à-dire continuer à nous apporter
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12 Chapitre 2. Pourquoi une méthode ?

conseils et préconisations. Ils peuvent aussi éventuellement nous informer de ce qu’ils
apprennent ou savent de ce qui pourrait impacter le projet. Mais ces sponsors ne sont
pas à notre disposition, si nous voulons les intéresser, il faut organiser des réunions de
compte rendu à des moments pendant lesquels ils seront disponibles.

Reprenez les quelques paragraphes qui précèdent, traduisez-les dans votre langage
et dans les termes de votre métier, utilisez votre bon sens, et vous aurez la méthode que
vous recherchez. C’est ce qu’ont fait les auteurs de la méthode PRINCE2, en fixant
un vocabulaire commun à une méthode logique et universelle de gestion de projet
prenant en compte son environnement.

Selon Maurice Blondel, « L’avenir ne se prévoit pas, il se prépare ».



Que propose PRINCE2 ?

3

Objectif
PRINCE2 s’appuie sur trois concepts importants, les principes, les thèmes et les
processus. En nombre restreint, ils permettent de structurer la démarche de gestion
de projet de façon simple et pragmatique.

Ce chapitre introduit ces trois concepts, détaillés dans les chapitres suivants, et les
raisons qui conduisent à l’adoption de PRINCE2.

3.1 STRUCTURE DE PRINCE2

À l’inverse de nombreux référentiels qui ont multiplié le nombre de leurs processus
ces dernières années (20, 30, plus de 40 processus pour certains), PRINCE2 dans sa
version de 2009 a réduit à sept le nombre de ses processus pour clarifier sa démarche
projet. Soyons-leur reconnaissants, tant il est vrai que faire compliqué est simple,
rendre accessible est un exercice difficile. Comme l’a écrit Anton Tchekhov : « La
brièveté est sœur du talent ».

Les processus suivent le phasage de tout projet, soit le pré-projet, le démarrage de
projet, la réalisation et enfin la fin du projet, et mettent en avant les activités souvent
récurrentes à mener pour faire progresser le projet.

Les auteurs de PRINCE2 ont introduit de façon intelligente des principes et
des thèmes pour compléter ces processus en expliquant ce qu’étaient pour eux
les fondamentaux de la gestion de projet (les Principes) et donnant un éclairage
particulier sur ce qui pouvait concourir à cette activité (les Thèmes).

D
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14 Chapitre 3. Que propose PRINCE2 ?

Les principes servent à expliquer ce qui est intangible sur un projet PRINCE2.
Tout projet se réclamant de la méthode PRINCE2 se doit de respecter ces principes.

L’adoption de ces principes est indispensable à toute organisation qui voudrait
gérer des projets à l’aide de la méthode PRINCE2. À l’inverse, ne pas adopter ces
principes engendre inéluctablement des interprétations préjudiciables et revient à
manquer de la rigueur nécessaire prônée par cette méthode.

Les thèmes abordent certains aspects essentiels de la gestion de projet. Ils sont
adaptables et fournissent les bases des disciplines essentielles de la gestion de projet,
comme la planification, la gestion de la qualité ou celle des risques. Mais ils fournissent
également un éclairage particulier sur certains aspects de la gestion de projet, comme le
Cas d’Affaire, l’Organisation, la prise en compte des événements tels les Changements
en cours de projet ou le contrôle de la Progression.

Les thèmes sont les suivant :

• le Cas d’Affaire,
• l’Organisation,
• la Qualité,
• les Plans,
• les Risques,
• les Changements,
• la Progression.

Parce qu’un projet est dépendant de son environnement, il est nécessaire de le
prendre en compte, c’est-à-dire d’adapter le projet à cet environnement. Comprenez
adapter l’utilisation de la méthode PRINCE2 aux particularités du projet en temps
que tel (taille, risque, complexité, etc.), mais également à ce qui est extérieur au projet
mais qui peut l’impacter (métier, culture, maturité, etc.).

Figure 3.1 — Processus, Thèmes et Principes.

(Figure 1.2 Managing Successful Projects with PRINCE2 2009 Edition).
 Crown copyright 2009 Reproduced under licence from OGC.


